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Introduction 
Le présent addenda modifie le plan d’aménagement spécial applicable en 2024-2025 pour la 
récupération des bois touchés par un chablis pour l’unité d’aménagement 011-71, approuvé 
le 12 avril 2024. 

Plus précisément, il vient rectifier le détail du calcul de l’aide financière présenté à l’annexe 3 en se 
basant sur les volumes réellement livrés aux bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement. 
 
Toutes les modalités, les conditions et les directives ainsi que tous les détails contenus dans le plan 
spécial restent en vigueur. Seuls le texte et les tableaux modifiés sont inclus dans l’addenda. La 
numérotation des titres et des sous-titres utilisés fait référence au plan d’aménagement spécial original. 
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4.3 Volumes à récupérer 

La matière ligneuse à récupérer est présentée par groupes d’essences dans le tableau suivant. 

Tableau 5 – Matière ligneuse à récupérer 

Groupes d’essences ou essences Volume brut (m3) 

SEPM1 23 450 

FD2 1 450 

PEU3 2 850 

THO4 200 

Total 27 950 
1 Sapins, épinettes, pins gris et mélèzes. 
2 Feuillus durs (érables et bouleaux). 
3 Peupliers. 
4 Thuyas occidentaux.  
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9. Destination des bois à récupérer 
Les volumes résiduels à récupérer sont destinés aux usines qui apparaissent dans le tableau suivant. 

Tableau 6 – Répartition du volume provenant du plan d’aménagement 
spécial entre les bénéficiaires d’une garantie 
d’approvisionnement 

Numéro 
de GA 

Nom du bénéficiaire 
Répartition 

(%) 

Volume 
brut1 
SEPM 
(m3) 

Volume 
brut2 

FD 
(m3) 

Volume
 brut3 
PEU 
(m3) 

Volume
 brut4 
THO 
(m3) 

18 Bois Daaquam inc. 24,9 6 950    

55 Bégin & Bégin inc. 2,1  600   

59 
Groupe Lebel inc. 
(Saint-Joseph-de-Kamouraska) 

1,8 500    

63 Les Bardeaux Lajoie inc. 0,7    200 

68 Cascades Canada ULC 6,1  850 850  

70 Groupe Lebel inc. (Dégelis) 45,4 12 700    

72 Groupe NBG inc. 7,2   2 000  

73 Groupe Lebel inc. (Vallée-des-Lacs) 1,8 500    

421 PRAU Municipalité de Mont-Carmel 10 2 800    

Total  100 23 450 1 450 2 850 200 
1 Sapins, épinettes, pins gris et mélèzes. 
2 Feuillus durs (érables et bouleaux). 
3 Peupliers. 
4 Thuyas occidentaux. 

12. Estimation de l’aide financière maximale 
L’aide financière maximale estimée pour l’addenda au plan d’aménagement spécial de l’UA 011-71 pour 
la saison 2024-2025 est évaluée en fonction des volumes récoltés admissibles. L’ensemble des 
superficies sont localisées dans la zone 153. 
 
Pour la saison 2024-2025, il a été récolté 27 950 m3 admissibles à de l’aide financière. L’aide totale pour 
la saison s’élève à 114 316 $. 
 
Le détail du calcul de l’aide financière est présenté à l’annexe 3. 
 

13. Modification du plan 
Toutes les modifications importantes apportées à ce plan devront faire l’objet d’un addenda qui devra 
être approuvé avant son application. 
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Formulaire – Signatures professionnelles et 
administratives 
Le formulaire est disponible à la page suivante. 
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Signatures professionnelles et administratives 
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Annexe 3 – Détail du calcul de l’aide financière 

Tableau A – Calcul de l’aide de base maximale applicable 
 

Numéro 
de GA 

Nom du bénéficiaire 
Zone de 

tarification 

Taux5 
d’aide 
($/m3) 

Volume   
brut1 
SEPM 
(m3) 

Volume   
brut2 

FD 
(m3) 

Volume   
brut3 
PEU 
(m3) 

Volume   
brut4 
THO 
(m3) 

Total6 

($) 

18 Bois Daaquam inc. 153 4,09 6 950    28 426 

55 Bégin & Bégin inc. 153 4,09  600   2 454 

59 
Groupe Lebel inc. 
(Saint-Joseph-de-
Kamouraska) 

153 4,09 500    2 045 

63 
Les Bardeaux 
Lajoie inc. 

153 4,09    200 818 

68 Cascades Canada ULC 153 4,09  850 850  6 953 

70 
Groupe Lebel inc. 
(Dégelis) 

153 4,09 12 700    51 943 

72 Groupe NBG inc. 153 4,09   2 000  8 180 

73 
Groupe Lebel inc. 
(Vallée-des-Lacs) 

153 4,09 500    2 045 

421 
PRAU Municipalité de 
Mont-Carmel 

153 4,09 2 800    11 452 

 Total   23 450 1 450 2 850 200 114 316 
1 Sapins, épinettes, pins gris et mélèzes. 
2 Feuillus durs (érables et bouleaux). 
3 Peupliers. 
4 Thuyas occidentaux. 
5 Taux 2024-2025 du Bureau de mise en marché des bois (BMMB) pour l’aide financière octroyée dans le cas des chablis. 
6 Arrondi à l’unité près. 



 
 

 

 

 


